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52 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Service de paquets pour la Russie

On nous a demands si souvcnt, ces
derniers temps, comment on pourrait ravi-
tailler des Russes ou des strangers dtablis
en Russie qu'il nous parait opportun de

publier ici lcs conditions auxquelles sont
soumises ces expeditions:

Contenu des paquets: Farine blanche,
15 livrcs; lait condense, 2 boites; graisse,

sucre, sei, 2 livres de cliaquc; thE, -100 gr.
Le contenu des paquets est invariable.

Chaque pcrsonne en Russie a droit a re-
cevoir deux de ces paquets par mois. Ces

paquets sont faits ä Riga par les soins
de l'Intersecourusse, sous le patronage du
ComitE international de la Croix-Rouge
et le Haut-Commissariat du D1 Nansen.

Prix et payement des envois: Chaque

paquet doit etre paye 21/2 dollars (ou lcur
Equivalent en argent suisse environ fr. 13),

somme qui doit etre versEe au Secretariat
du D' Nansen, 5, Passage des Lions, ä

GenEve (compte de cheques I 595), ou
encore ä toutes les succursalcs de la So-

ciEtE de Banque suisse.

Adresses des paquets: Se procurer aux
memes adresses indiquEes plus haut comme
lieu de payement les Etiquettes imprimees
spEciales qui doivent etre remplies exactc-
ment en trois doubles, en caracteres latins
et en caracteres russes.

Rayon de distribution: Le service de

transmission do paquets est prEvu pour
toute la Russie. Le destinataire sera avisE

de 1'arrivEc du paquet au dEpot rEgional
do l'Intersecourusse le plus proche ou il
devra le retirer. Lc paquet sera tenu ä

sa disposition pendant 1 semaines et ne

lui sera envoyE par la poste que sur sa

demande et ri ses risques et perils. Une

copie du recu Ecrit du destinataire ou de

sa demande formelle d'expEdier le paquet

par la poste sera onvoyEe ä 1'expEditeur.
Si dans un dElai de 3 mois, la livraison
n'a pas pu etre cffectuEe, 1'expEditeur sera
remboursE dc la somme qu'il a versEe,

sur sa demande.

Lc menre destinataire ne pent rcccvoir

que deux paquets par mois.

Les livraisons dc vivros n'empechcnt

pas les destinataires dc recevoir les

rations gouvernementales.

II leur est interdit, par contre, dc vendrc
le contenu des paquets; le trafic des vivres
envoyEs peut entrainer la suppression du

service de transmission pour toute une
localitE.

Nous savons que ce service de paquets
fonctionne normalement depuis le mois
de dEcembre 1921 et qu'il donne toute
satisfaction aux intEressEs.

Organisations de la Croix-Rouge etrangeres au pays

La Direction dc la Croix-Rouge suisse

a pris en sEance du 19 janvier 1922 les

dEcisions suivantes:

I.
ConformEment aux dEcisions prises ä

GenEve le 5 avril 1921 par le Congres

international de la Croix-Rouge, des

organisations Etrangeres de la Croix-Rouge
peuvent etre autorisEes de crEer des

sections sur lc territoire de la ConfEdEration

suisse, pourvu que ces organisations ne

poursuivent que des buts purement humani-
taires dans le sens de la Croix-Rouge
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